Le Consell départemental , yal
aux cotés de ses agents d’oise
le déepartement

COVID 19 - Mesures barrieres au travaul
—— Repas el paust

Le port du masque est obligatoure sur toute la durée de la journée de travail. L doit
recouvrtr Le nez et la bouche. Lavez-vous les mains trés régulierement avec de Leaw ef du
savon (ou une solution hydro-alcoolique) et essuyez-les avec du papier a usage unigue.

/ ) Pause dqeurwr

2% BP gy

2 23 agents au MaxiMum @ 2m % Ne mangez pas face a face et portez le
(roulement, déjeuner dans des Masque sLVous ne consommez pas de
espaces différents). Respectez 2 métres de distance ' plat ou de boisson.

entre chaque agent ef ouwrez Evitez de déjeuner avec des collegues
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Limtez les regroupements entre agents. Les pauses cafes collectives en Respectez 7 métres de distance entre
Pas de consommation de nourriture ou espace clos sont interdites chaque agent
de boisson a plusteurs

Limitez le temps de présence dans ces En cas de covoiturage avec un collegue,

\ espaces collectifs portez le Masque /

Lapplication stricte de ces consignes est obligatowre pour assurer la confimuté du SBWwe ~
sur votre OO[[I&QB, en celte p(’/ﬂOdL’, de pandemw o

Tout agent ne respectant pas les consignes sexpose a une sanction



